
2 mois maximum

Dépôt de la demande d’aide à la 
DDTM17 (guichet unique)

Dossier incomplet : le guichet unique 
demande la production des pièces 

manquantes Dossier complet : le guichet unique 
envoi au demandeur un récépissé de 

dossier complet 1 mois maximum

Lettre de rejet si les 
conditions d’éligibilité ne 

sont pas respectées 

6 mois 
maximum

Transmission des éléments d’instruction 
à la DRAAF pour validation en 
commission régionale (CRAE) 

Notification aux demandeurs par décision juridique attributive 
(arrêté de subvention ou convention si aide > 23 000€)

Réception au guichet unique de la déclaration de 
commencement des investissements / travaux (DCT), avec 

les factures acquittées (si solde demandé ou si acompte)

1 an maximum

Réception au guichet unique de la déclaration 
d’achèvement des investissements / travaux 

(DAT), et des factures acquittées

2 ans 
maximum

Visite aléatoire sur place des 
investissements 

DCT non reçue : 2 cas

Les investissements et / ou les travaux 
peuvent démarrer

Le guichet unique envoi au demandeur un 
récépissé de dépôt 

Création des enveloppes budgétaires 
par la DRAAF pour mise à disposition 

au guichet unique

Engagement comptable des dossiers 
par le guichet unique

Instruction des dossiers par le 
guichet unique

Constatation de la 
caducité de l’aide

Prorogation d’un an de 
la validité sur demande 
motivée du bénéficiaire

DAT non reçue : 2 cas

Constatation de 
l’achèvement des 
investissements

Prorogation de deux ans 
maximum sur demande 
motivée du bénéficiaire

Mise en paiement des aides par l’ASP

SYNOPTIQUE DE 
TRAITEMENT DES 

DEMANDES D’AIDE AU 
TITRE DU PVE

Les investissements et / ou les travaux 
ne doivent pas démarrer

Notification de refus motivée 
aux demandeurs 


